
l’union.Quelle est la situation
nationale, en matière de lutte
contre le cancer et de prise en
charge de cette maladie ?
-Dr Laurianne JAMES : Il faut déjàrelever qu’en cancérologie, la priseen charge se fait en fonction dustade. Si on le prend au stade 1, cen'est pas la même chose que si on lefaisait au stade 4. Il en est de mêmedu patient qui a des métastases etde celui qui n'en a pas. C'est com-plètement différent.Par ailleurs, la lutte contre le cancerau Gabon a connu des améliora-tions. Par rapport à la précarité etl'infrastructure, il y a de nettes amé-liorations aujourd'hui. Par exemple,avant, il n'y avait que trois cham-bres d'hospitalisation; on ne faisaitque la chimiothérapie et la radio-thérapie. A ce jour, les malades nesont plus obligés d'aller hors dupays pour se faire suivre. Avec l'ou-verture de l'Institut de cancérologied'Angondjé, on arrive à effectuerdes chirurgies. Les malades vien-nent de tout le pays pour se fairesuivre. Chose qui ne se faisait prati-quement pas, il y a quinze, vingt ans.Du côté de la prise en charge juste-ment, on travaille avec la Caisse na-tionale d'assurance maladie et degarantie sociale (Cnamgs), qui cou-vre à 100% les personnes démunies(Gabonais économiquement faibles,NDLR) atteintes de cancers. Par contre, nous sommes encoreconfrontés à quelques difficultés. Lecas des médicaments : nous n'avonspas tous les produits. Il y a certainsmédicaments aujourd’hui utilisésdans le monde entier, et qui amélio-rent la survie des malades. Mais ilscoûtent tellement chers que nous, ànotre niveau, ne les avons pas. 
Qu'est-ce qui bloque ?-Les raisons sont multiples et nousen avons déjà parlé avec la tutelle.Les malades qui viennent à l'Institutde cancérologie d'Angondjé sontpris en charge à 100% par laCnamgs. Par contre, cette prise encharge ne comprend que les traite-ments, et lorsqu'il y a des droguesde chimiothérapie. De même, elle necouvre pas tous les hôpitaux mis àcontribution dans le traitement et lesuivi du patient. Je m'explique : sivous prenez le cas de la radiothéra-pie, tant que la machine est disponi-ble, on traite le patient assuréCnamgs, gratuitement. Par contre,s'il n'y a pas de drogues, on établi

alors une ordonnance et on fait re-cours à d'autres structures, danslesquelles le patient doit se rendrepour se procurer ou réaliser sonexamen. Dans ce cas là, il est amenéà payer. C'est également le cas de l'IRM, del'IRM pelvienne ou encore du scan-ner, des examens pertinents en ma-tière de diagnostic de cancer, maisque nous ne faisons pas forcémentici. Dans ces cas, on oriente le pa-tient vers d'autres structures équi-pées, telles que El Rapha ou l’hôpitalmilitaire. Et c'est de là que vient sou-vent le problème. Les examens coû-tent chers, et le Gabonaiséconomiquement faible n'arrive pasà supporter les coûts, entre 100 et150 000 francs.  Si une convention est signée dans cesens et que la prise en charge estgratuite, normalementcette prise en chargedevrait s'élargir à l'en-semble des structuresconcernées par laquestion. Or, ce n'estpas encore le cas dansnotre pays. Si vous, mé-decin au CHUA, pres-crivez une IRMpelvienne à un de vospatients, l'Institut decancérologie n'ayantpas de machine adé-quat pour le faire, sivous envoyez votre pa-tient à l'hôpital mili-taire ou à la cliniqueChambrier, ce patientdevra payer le quotademandé par la struc-ture hospitalière. Etc'est le cas pour toutexamen qui concernele cancer. 
Selon vous, quelle
peut être la place de
la prévention dans
cette lutte contre le
cancer au Gabon ?Je dirais, prévention,oui, dans l'optique d'in-terpeller et de sensibi-liser la population à laquestion. Les femmesdoivent être particuliè-rement informées surles modes de dépis-tage, les symptômes,comment reconnaîtreune tumeur, etc.Pour les cancers dusein, du col de l'utérus,de l'ovaire et du colon,qui sont les plus fré-quents dans notre

pays, il est important de communi-quer. Chez l'homme, après 40 ans, ilest nécessaire d'effectuer un PSAannuel, un examen qui permet dedéceler la présence d’hormone sé-crétée dans le sang en cas de tu-meur de la prostate. Un tauxsupérieur à 4 PSA doit déjà inter-

peller l'individu et l'amener à se sur-veiller. Pour cela, le message doitpouvoir être relayé au quotidiendans tous les coins du pays, pour in-terpeller. 
Quelles perspectives dans le trai-
tement de vos patients ?On souhaiterait que le CHU d'An-gondje soit véritablement l’hôpitaldes cancers. Qu'il soit reconnucomme le pôle des cancers, pas seu-lement l'institut de cancérologie. Onsouhaiterait avoir, dans le cadre dela radiothérapie, un bloc de curie-thérapie pour pouvoir faire un autretraitement que celui du col utérinque nous y effectuons. Alors qu’ence moment, il y a la possibilité detraiter les cancers du sein, de lalangue ou autre ORL avec cette pra-

tique. Sur le volet formation, à la longue, ilserait important d'ouvrir un CES decancérologie ici, afin de pouvoir for-mer nous-mêmes les cancéro-logues, au lieu qu'ils aillent ailleurs.On souhaiterait que le service demédecine nucléaire puisse ouvrir lapartie hiérathérapie pour le traite-ment des cancers tel que celui de lathyroïde par des produits radioac-tifs. Que lorsqu'un malade arrivepour la chirurgie, on n'hésite pas. Enchimio, que la capacité d’accueilpour l’hôpital de jour soit augmen-tée, comme en hospitalisation d'ail-leurs, où, à ce jour, il y a unequarantaine de lits. On attend éga-lement que "la maison d'Alice" de laFondation Sylvia Bongo Ondimbaouvre ses portes. On en a vraimentbesoin.

" Le cancer n'est pas seulement une maladie de femmes "
Entretien avec le Dr Laurianne James de l'institut de cancérologie d'Angondjé
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VÉRITABLE problème desanté publique, le canceramène partenaires publics etprivés à se mettre ensemblepour enrayer sa propagationet rendre son traitement sup-portable, tant ses coûts sontonéreux. Heureusement, la si-tuation est beaucoup plus al-légée pour les immatriculés dela Caisse nationale d'assu-rance maladie et de garantiesociale (Cnamgs) qui voient,en général, leur cas soutenu à100%. Sur la base de l'avis d'un mé-decin référent qui analyse etstatue sur le type de patholo-gie cancéreuse, le dossier dumalade est conduit à la

Cnamgs, qui assure la prise encharge et toutes les procé-dures y afférentes.Trois structures hospitalièrespermettent de diagnostiquerle cancer au Gabon : les ser-vices d’histopathologie de lafaculté de médecine, l’hôpitald’Instruction des arméesOmar Bongo Ondimba(HIAOBO) et l’Institut de can-cérologie de Libreville (ICL).Dans le cadre de son pro-gramme "Agir contre le can-cer", la fondation Sylvia BongoOndimba pour la famille acontribué à l'installation de 47unités de détection précocedes cancers du sein et du colde l'utérus dans les structuressanitaires des provinces del'Estuaire, du Haut-Ogooué, del'Ogooué-Maritime et duWoleu-Ntem, couvrant 84%de la population.

La Cnamgs : un soulagement pour les assurés
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Dr Laurianne James, 
oncologue radiothérapeute.
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